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RAPPORT DE VOTE

SOMMAIRE

ÉMETTEUR
Kornit Digital Ltd (NASDAQ: KRNT)

DATE D’ASSEMBLÉE
2022-12-29 , 

PAYS
Israël

DATE DE CLÔTURE DES REGISTRES
2022-11-22

LIEU DE L'ASSEMBLÉE

TYPE D’ASSEMBLÉE
Spéciale

IDENTIFIANT
M6372Q113

http://proxy.gir-canada.com/


POLITIQUE: Politique RR Université du Québec

NUMÉRO DE COMPTE NOM DU COMPTE NOMBRE D’ACTIONS

12-0301/1.2 RRUQ - CS McKee 23027



Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

01 Proposition a�n d'approuver les termes du contrat du nouveau directeur �nancier.  

02 Proposition a�n de modi�er les termes du contrat du PDG.  

ANALYSE

ITEM 01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver les termes du contrat du nouveau directeur �nancier.  

Proposeur : CA

Le nouveau directeur �nancier va recevoir une prime à la signature non liée à des critères de performance, ce qui va à l'encontre de la politique. Un vote contre la
proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 02 CA POLITIQUE

Proposition a�n de modi�er les termes du contrat du PDG.  

Proposeur : CA

Le régime de rémunération comprend l’octroi d'options d'achat d'actions, une pratique à laquelle s'oppose la politique. (3.6 Régime d’options d’achat d’actions
octroyées à la direction) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré
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DATE D’ASSEMBLÉE
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DATE DE CLÔTURE DES REGISTRES
2022-11-04

LIEU DE L'ASSEMBLÉE

TYPE D’ASSEMBLÉE
Annuelle

IDENTIFIANT
39813G109
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POLITIQUE: Politique RR Université du Québec

NUMÉRO DE COMPTE NOM DU COMPTE NOMBRE D’ACTIONS

12-0301/1.2 RRUQ - CS McKee 22852



ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

01.01 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Eric A. Benhamou  

01.02 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : WANG Weihang  

01.03 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Patrick Nicolet  

02 Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation Grant Thorton.  

ANALYSE

ITEM 01.01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Eric A. Benhamou  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3
Mandats des membres du conseil) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce
candidat, considéré comme relié par la politique, siège à tous les comités-clés. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Il siège au conseil depuis plus de 10
ans. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 01.02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : WANG Weihang  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3
Mandats des membres du conseil) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

candidat n'est pas indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il entretient d'autres types de rapports économiques signi�catifs avec des
actionnaires principaux. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 01.03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Patrick Nicolet  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3
Mandats des membres du conseil) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce
candidat est indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce nouveau candidat. (2.1.3
Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation Grant Thorton.  

Proposeur : CA

Plus des trois quarts des honoraires versés à la �rme proviennent des services de véri�cation �nancière. (4.2 Droit à l’information �nancière) La durée de la relation
entre l'entreprise et la �rme de véri�cation respecte le critère de la politique de vote. (4.2 Droit à l’information �nancière) L'indépendance de la �rme de véri�cation
a été véri�ée et constatée. (4.2 Droit à l’information �nancière) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré
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ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

01 Proposition a�n d'approuver la distribution d'un dividende de 129 JPY par action ordinaire.  

02 Proposition a�n de modi�er les statuts et les règlements.  

03.01 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Masaaki Arai  

03.02 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Kazuhiko Kamata  

03.03 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Kotaro Wakatabi  

03.04 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Hitoshi Imamura  

03.05 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Ryosuke Fukuoka  

03.06 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Hiroshi Munemasa  

03.07 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Hitoshi Ishimura  

03.08 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Yuko Omae @ Yuko Mukaida  

03.09 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Maoko Kotani  

04 Proposition a�n d'approuver l'élection d'une membre suppléante du conseil de véri�cation : Akiko Mabuchi  

05 Proposition a�n d'approuver la rémunération des administrateurs.  

06 Proposition a�n d'approuver le régime de rémunération incitative à long terme.  

ANALYSE

ITEM 01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la distribution d'un dividende de 129 JPY par action ordinaire.  



Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander la distribution des pro�ts. De plus, la distribution d’un dividende ordinaire est dans l'intérêt
des actionnaires. (1.2 Dividendes) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 02 CA POLITIQUE

Proposition a�n de modi�er les statuts et les règlements.  

Proposeur : CA

Les modi�cations apportent généralement des clari�cations aux statuts actuels et sont d'ordre administratif. (4.5 Règlements et statuts) Un vote en faveur de la
proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 03.01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Masaaki Arai  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Tel que prévu par la législation japonaise, le conseil n'est composé d'aucun des trois comités-clés, car l'entreprise a un conseil de véri�cation. (2.1.5
Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est actuellement chef de la
direction de l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 03.02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Kazuhiko Kamata  

Proposeur : CA

mailto:info@gir-canada.com?subject=Demande%20de%20changement
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L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Tel que prévu par la législation japonaise, le conseil n'est composé d'aucun des trois comités-clés, car l'entreprise a un conseil de véri�cation. (2.1.5
Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est actuellement un dirigeant
de l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 03.03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Kotaro Wakatabi  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Tel que prévu par la législation japonaise, le conseil n'est composé d'aucun des trois comités-clés, car l'entreprise a un conseil de véri�cation. (2.1.5
Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est actuellement un dirigeant
de l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 03.04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Hitoshi Imamura  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Tel que prévu par la législation japonaise, le conseil n'est composé d'aucun des trois comités-clés, car l'entreprise a un conseil de véri�cation. (2.1.5
Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est actuellement un dirigeant
de l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 03.05 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Ryosuke Fukuoka  

Proposeur : CA

mailto:info@gir-canada.com?subject=Demande%20de%20changement
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L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Tel que prévu par la législation japonaise, le conseil n'est composé d'aucun des trois comités-clés, car l'entreprise a un conseil de véri�cation. (2.1.5
Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est actuellement un dirigeant
de l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 03.06 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Hiroshi Munemasa  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Tel que prévu par la législation japonaise, le conseil n'est composé d'aucun des trois comités-clés, car l'entreprise a un conseil de véri�cation. (2.1.5
Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est actuellement un dirigeant
de l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 03.07 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Hitoshi Ishimura  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Tel que prévu par la législation japonaise, le conseil n'est composé d'aucun des trois comités-clés, car l'entreprise a un conseil de véri�cation. (2.1.5
Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à
l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 03.08 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Yuko Omae @ Yuko Mukaida  
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Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Tel que prévu par la législation japonaise, le conseil n'est composé d'aucun des trois comités-clés, car l'entreprise a un conseil de véri�cation. (2.1.5
Indépendance des membres des comités) Cette candidate est indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur
d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 03.09 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Maoko Kotani  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Tel que prévu par la législation japonaise, le conseil n'est composé d'aucun des trois comités-clés, car l'entreprise a un conseil de véri�cation. (2.1.5
Indépendance des membres des comités) Cette candidate est indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur
d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection d'une membre suppléante du conseil de véri�cation : Akiko Mabuchi  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que le conseil de véri�cation est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance
des membres des comités) Cette candidate est indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Un vote en faveur de la candidate a été
enregistré.

Vote enregistré

ITEM 05 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la rémunération des administrateurs.  
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

Proposeur : CA

La rémunération des administrateurs respecte les critères de la politique. (3.15 Rémunération des administrateurs) Un vote en faveur de la proposition a été
enregistré.

Vote enregistré

ITEM 06 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver le régime de rémunération incitative à long terme.  

Proposeur : CA

Le régime ne répond pas aux critères de la politique, car il comprend un régime d'options d'achat d'actions. (3.6 Régime d’options d’achat d’actions octroyées à la
direction) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré
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ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

01.01 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Marcus S. Ryu  

01.02 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Paul Lavin  

01.03 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Michael Rosenbaum  

01.04 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : David S. Bauer  

01.05 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Margaret Dillon  

01.06 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Michael C. Keller  

01.07 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Catherine P. Lego  

01.08 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Rajani Ramanathan  

02 Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation KPMG.  

03 Vote consultatif sur la rémunération des dirigeants.  

04 Proposition a�n de permettre aux actionnaires de réclamer une assemblée générale extraordinaire.  

05 Proposition a�n de modi�er les statuts et les règlements.  

06 Proposition a�n de modi�er le régime de rémunération incitative à long terme.  

ANALYSE

ITEM 01.01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Marcus S. Ryu  

Proposeur : CA



L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) Les
comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas indépendant selon
l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est un ancien dirigeant de l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Ce candidat, qui n'est pas indépendant,
est aussi président du conseil, ce qui est contraire à la politique. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 01.02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Paul Lavin  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) Les
comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique.
(2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en
faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 01.03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Michael Rosenbaum  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) Les
comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas indépendant selon
l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est actuellement chef de la direction de l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur
d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 01.04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : David S. Bauer  

Proposeur : CA
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L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) Les
comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique.
(2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce nouveau candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un
vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 01.05 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Margaret Dillon  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) Les
comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est indépendante selon la
politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs)
Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 01.06 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Michael C. Keller  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) Les
comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique.
(2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en
faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 01.07 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Catherine P. Lego  
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Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) Les
comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est indépendante selon la
politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs)
Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 01.08 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Rajani Ramanathan  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) Les
comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est indépendante selon la
politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs)
Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation KPMG.  

Proposeur : CA

Plus des trois quarts des honoraires versés à la �rme proviennent des services de véri�cation �nancière. (4.2 Droit à l’information �nancière) La durée de la relation
entre la société et la �rme de véri�cation est de plus de dix ans et compromet l’indépendance de cette dernière. (4.2 Droit à l’information �nancière) Un vote contre
la proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 03 CA POLITIQUE

Vote consultatif sur la rémunération des dirigeants.  
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Proposeur : CA

On constate, après une analyse complète du régime de rémunération, qu'il ne répond pas à tous les critères de la politique. (3.1 Rapport de rémunération) La
rémunération n'est pas basée sur la performance de l'entreprise. (3.1 Rapport de rémunération) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 04 CA POLITIQUE

Proposition a�n de permettre aux actionnaires de réclamer une assemblée générale extraordinaire.  

Proposeur : CA

Cette proposition permettrait aux actionnaires représentant une participation actionnariale raisonnable (par rapport à la taille de la compagnie) de 20 % de
convoquer une assemblée générale extraordinaire. Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 05 CA POLITIQUE

Proposition a�n de modi�er les statuts et les règlements.  

Proposeur : CA

La proposition demande l'autorisation des actionnaires pour modi�er les statuts et les règlements de l'entreprise dans le but de mieux protéger les administrateurs
dans le cas de poursuite contre eux pour des actes commis en tant qu’administrateur. Bien qu'il soit important d'assurer une protection juridique aux
administrateurs face à de potentielles poursuites qui pourraient découler de leur rôle au sein du conseil d'administration, il est aussi important que ceux-ci adoptent
les meilleures pratiques de gouvernance. Élargir le nombre de situations où les administrateurs ne peuvent pas être tenus responsables n'est pas dans l’intérêt
supérieur des actionnaires. Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 06 CA POLITIQUE

Proposition a�n de modi�er le régime de rémunération incitative à long terme.  
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

Proposeur : CA

Le régime ne répond pas aux critères de la politique, car il comprend un régime d'options d'achat d'actions. (3.6 Régime d’options d’achat d’actions octroyées à la
direction) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré
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RAPPORT DE VOTE

SOMMAIRE

ÉMETTEUR
National Australia Bank Ltd (NAB)
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POLITIQUE: Politique RR Université du Québec

NUMÉRO DE COMPTE NOM DU COMPTE NOMBRE D’ACTIONS

831017 RRUQ - Munder Capital 137901



ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

01.01 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Philip Chronican.  

01.02 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administratrice : Kathryn Fagg.  

01.03 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Douglas Mckay.  

02 Proposition a�n d'approuver le rapport sur la rémunération des dirigeants.  

03.01 Proposition a�n d'approuver l'octroi de droits à des actions différées au PDG.  

03.02 Proposition a�n d'approuver l'octroi de droits à des actions de performance au chef de la direction.  

04 Proposition a�n de modi�er les statuts et les règlements.  

06.01
Proposition d’actionnaire demandant que le conseil d’administration adopte un nouveau règlement a�n que les actionnaires puissent exprimer une
opinion, demander de l’information ou faire une suggestion sur la façon dont les pouvoirs devraient être exercés par les dirigeants.  

06.02
Proposition d'actionnaire demandant à l'entreprise de divulguer, dans les rapports annuels ultérieurs, des éléments démontrant comment le
�nancement de l'entreprise ne sera pas utilisé pour de nouveaux projets de combustibles fossiles ou des projets d’expansion.  

ANALYSE

ITEM 01.01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Philip Chronican.  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) Les
comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique.
(2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en
faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 01.02 CA POLITIQUE
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Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administratrice : Kathryn Fagg.  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) Les
comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est indépendante selon la
politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Elle siège à un comité de véri�cation qui n’a pas soumis à l’approbation des actionnaires la nomination de la �rme de
véri�cation à l’assemblée annuelle. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote contre la candidate a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 01.03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Douglas Mckay.  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) Les
comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique.
(2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il siège à un comité de véri�cation qui n’a pas soumis à l’approbation des actionnaires la nomination de la �rme de véri�cation à
l’assemblée annuelle. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver le rapport sur la rémunération des dirigeants.  

Proposeur : CA

On constate, après analyse complète du rapport de rémunération, qu'il répond à tous les critères de la politique. (3.1 Rapport de rémunération) La rémunération est
basée sur la performance de l'entreprise. (3.1 Rapport de rémunération) Le régime de rémunération par actions répond à tous les critères de la politique. (3.10
Régimes d’achat d’actions pour les dirigeants) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré
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ITEM 03.01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'octroi de droits à des actions différées au PDG.  

Proposeur : CA

Le régime de rémunération par actions proposé répond à tous les critères de la politique. (3.10 Régimes d’achat d’actions pour les dirigeants) Un vote en faveur de la
proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 03.02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'octroi de droits à des actions de performance au chef de la direction.  

Proposeur : CA

Le régime de rémunération par actions proposé répond à tous les critères de la politique. (3.10 Régimes d’achat d’actions pour les dirigeants) Un vote en faveur de la
proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 04 CA POLITIQUE

Proposition a�n de modi�er les statuts et les règlements.  

Proposeur : CA

La proposition vise à apporter des modi�cations aux statuts de l'entreprise de manière, entre autres, à re�éter la législation applicable. (4.5 Règlements et statuts)
Les changements soumis ne portent pas atteinte aux intérêts des actionnaires. Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 06.01 CA POLITIQUE

Proposition d’actionnaire demandant que le conseil d’administration adopte un nouveau règlement a�n que les actionnaires puissent exprimer une opinion,  

mailto:info@gir-canada.com?subject=Demande%20de%20changement
mailto:info@gir-canada.com?subject=Demande%20de%20changement
mailto:info@gir-canada.com?subject=Demande%20de%20changement


Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

demander de l’information ou faire une suggestion sur la façon dont les pouvoirs devraient être exercés par les dirigeants.

Proposeur : Market Forces

Il est dans l'intérêt des actionnaires de pouvoir communiquer aisément avec les membres du conseil d'administration et d'avoir accès à une gestion plus
transparente de l'entreprise. Toutefois, ouvrir l’ordre du jour de l'assemblée générale pour faire place à une myriade de propositions de nature consultative non
structurées pourrait entraîner des débordements qui ne sont pas dans l'intérêt des actionnaires. Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 06.02 CA POLITIQUE

Proposition d'actionnaire demandant à l'entreprise de divulguer, dans les rapports annuels ultérieurs, des éléments démontrant comment le �nancement de
l'entreprise ne sera pas utilisé pour de nouveaux projets de combustibles fossiles ou des projets d’expansion.  

Proposeur : Market Forces

Le proposeur reproche à l'entreprise de maintenir d'importants �nancements aux projets de combustibles fossiles, bien qu'elle se soit engagée à respecter la limite
de réchauffement mondial de 1,5ºC de l'Accord de Paris et à atteindre un taux d'émissions mondiales nul d'ici à 2050. En 2022, l'entreprise a préparé un rapport sur
le climat séparé détaillant l'approche du groupe en matière de changement climatique, qui couvre la gouvernance, la stratégie, la gestion des risques, les mesures et
les objectifs. L'entreprise a d'ailleurs mis a jour sa stratégie climat en 2022. Elle a pris des engagements comme ne plus �nancer de nouveaux projets de charbon
thermique ou accepter de nouveaux clients qui auraient des actifs de charbon. Toutefois, le vocabulaire utilisé laisse entendre qu'elle pourrait continuer à �nancer
de nouveaux projets de combustibles sous certaines conditions. Malgré les impératifs causés à la banque, les objectifs de Paris ne pourront être atteints en
continuant de �nancer de nouveaux projets. Maintenir ces �nancements va à l'encontre des intérêts des actionnaires. Un vote en faveur de la proposition a été
enregistré.

Vote enregistré
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ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

01.01 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Patrick M. Antkowiak  

01.02 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Robert E. Beauchamp  

01.03 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Thomas F. Bogan  

01.04 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Karen M. Golz  

01.05 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Ram R. Krishnan  

01.06 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Antonio J. Pietri  

01.07 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Arlen R. Shenkman  

01.08 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Jill D. Smith  

01.09 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Robert M. Whelan, Jr.  

02 Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation KPMG.  

03 Vote consultatif sur la rémunération des dirigeants.  

04 Vote consultatif sur la fréquence de la tenue d’un vote consultatif des actionnaires sur la rémunération des dirigeants. 1 1

ANALYSE

ITEM 01.01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Patrick M. Antkowiak  

Proposeur : CA



L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) On
constate que le comité des mises en candidature et le comité de rémunération ne sont pas constitués uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance
des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce
candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 01.02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Robert E. Beauchamp  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) On
constate que le comité des mises en candidature et le comité de rémunération ne sont pas constitués uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance
des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce
candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 01.03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Thomas F. Bogan  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) On
constate que le comité des mises en candidature et le comité de rémunération ne sont pas constitués uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance
des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Le candidat est âgé de plus de 70 ans et siège à plus
d'un conseil d'administration, ce qui n'est pas conforme à la politique. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 01.04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Karen M. Golz  

Proposeur : CA
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L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) On
constate que le comité des mises en candidature et le comité de rémunération ne sont pas constitués uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance
des membres des comités) Cette candidate est indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de
cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 01.05 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Ram R. Krishnan  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) On
constate que le comité des mises en candidature et le comité de rémunération ne sont pas constitués uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance
des membres des comités) Ce candidat, considéré comme relié par l'entreprise, siège à ces comités. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Il entretient
d'autres types de rapports économiques signi�catifs avec des actionnaires principaux. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Un vote contre le candidat a été
enregistré.

Vote enregistré

ITEM 01.06 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Antonio J. Pietri  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) On
constate que le comité des mises en candidature et le comité de rémunération ne sont pas constitués uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance
des membres des comités) Ce candidat n'est pas indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est actuellement chef de la direction de
l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un
vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 01.07 CA POLITIQUE
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Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Arlen R. Shenkman  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) On
constate que le comité des mises en candidature et le comité de rémunération ne sont pas constitués uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance
des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce
nouveau candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 01.08 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Jill D. Smith  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) On
constate que le comité des mises en candidature et le comité de rémunération ne sont pas constitués uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance
des membres des comités) Cette candidate est indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Elle est présidente du conseil de l'entreprise et
siège à plus de deux conseils d'administration au total. Le nombre de conseils est trop élevé et peut compromettre sa capacité à bien servir les intérêts des
actionnaires. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote contre la candidate a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 01.09 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Robert M. Whelan, Jr.  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) On
constate que le comité des mises en candidature et le comité de rémunération ne sont pas constitués uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance
des membres des comités) Ce candidat, considéré comme relié par la politique, siège au comité de rémunération. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs)
Il siège au conseil depuis plus de 10 ans. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Un vote contre le candidat a été enregistré.
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Vote enregistré

ITEM 02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation KPMG.  

Proposeur : CA

Plus des trois quarts des honoraires versés à la �rme proviennent des services de véri�cation �nancière. (4.2 Droit à l’information �nancière) La durée de la relation
entre l'entreprise et la �rme de véri�cation respecte le critère de la politique de vote. (4.2 Droit à l’information �nancière) L'indépendance de la �rme de véri�cation
a été véri�ée et constatée. (4.2 Droit à l’information �nancière) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 03 CA POLITIQUE

Vote consultatif sur la rémunération des dirigeants.  

Proposeur : CA

On constate, après une analyse complète du régime de rémunération, qu'il ne répond pas à tous les critères de la politique. (3.1 Rapport de rémunération) Le régime
de rémunération comprend l’octroi d'options d'achat d'actions, une pratique à laquelle s'oppose la politique. (3.6 Régime d’options d’achat d’actions octroyées à la
direction) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 04 CA POLITIQUE

Vote consultatif sur la fréquence de la tenue d’un vote consultatif des actionnaires sur la rémunération des dirigeants. 1 1

Proposeur : CA

La proposition vise à déterminer, de façon non contraignante, à quelle fréquence les actionnaires auront la possibilité d'approuver le programme de rémunération
des dirigeants. Il est pertinent de pouvoir prendre position sur cet enjeu annuellement. (3.16 Fréquence du vote consultatif sur la rémunération des dirigeants) Une
fréquence d'un an est dans l'intérêt des actionnaires et a donc été sélectionnée.
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

Vote enregistré
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RAPPORT DE VOTE

SOMMAIRE

ÉMETTEUR
JD Sports Fashion PLC (LON:JD)

DATE D’ASSEMBLÉE
2022-12-13 , 

PAYS
Royaume-Uni

DATE DE CLÔTURE DES REGISTRES
2022-12-09

LIEU DE L'ASSEMBLÉE

TYPE D’ASSEMBLÉE
Ordinaire

IDENTIFIANT
G5144Y112

http://proxy.gir-canada.com/


POLITIQUE: Politique RR Université du Québec

NUMÉRO DE COMPTE NOM DU COMPTE NOMBRE D’ACTIONS

831017 RRUQ - Munder Capital 987345



ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

01 Proposition a�n d'approuver la politique sur la rémunération des dirigeants.  

02 Proposition a�n d'approuver le régime de rémunération incitative à long terme.  

03 Proposition a�n d'approuver le régime d'actions différées.  

ANALYSE

ITEM 01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la politique sur la rémunération des dirigeants.  

Proposeur : CA

On constate, après analyse complète de la politique de rémunération, qu'elle répond à tous les critères de la politique. (3.1 Rapport de rémunération) La
rémunération est basée sur la performance de l'entreprise. (3.1 Rapport de rémunération) Le régime de rémunération par actions répond à tous les critères de la
politique. (3.10 Régimes d’achat d’actions pour les dirigeants) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver le régime de rémunération incitative à long terme.  

Proposeur : CA

Le régime de rémunération par actions proposé répond à tous les critères de la politique. (3.10 Régimes d’achat d’actions pour les dirigeants) Un vote en faveur de la
proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 03 CA POLITIQUE
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

Proposition a�n d'approuver le régime d'actions différées.  

Proposeur : CA

Le régime de rémunération par actions proposé répond à tous les critères de la politique. (3.10 Régimes d’achat d’actions pour les dirigeants) Un vote en faveur de la
proposition a été enregistré.

Vote enregistré
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RAPPORT DE VOTE

SOMMAIRE

ÉMETTEUR
Yara International ASA (YAR)

DATE D’ASSEMBLÉE
2022-12-06 , 

PAYS
Norvège

DATE DE CLÔTURE DES REGISTRES
2022-12-05

LIEU DE L'ASSEMBLÉE

TYPE D’ASSEMBLÉE
Extraordinaire

IDENTIFIANT
R9900C106

http://proxy.gir-canada.com/


POLITIQUE: Politique RR Université du Québec

NUMÉRO DE COMPTE NOM DU COMPTE NOMBRE D’ACTIONS

831017 RRUQ - Munder Capital 12987



ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

01 Proposition a�n d'approuver l'ordre du jour.  

02 Proposition a�n d'élire le président d'assemblée.  

03 Proposition a�n d'approuver la distribution d'un dividende extraordinaire.  

ANALYSE

ITEM 01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'ordre du jour.  

Proposeur : CA

Il s'agit d'une formalité. Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'élire le président d'assemblée.  

Proposeur : CA

Il s'agit d'une formalité. Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la distribution d'un dividende extraordinaire.  
Proposeur : CA
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

La distribution d’un dividende extraordinaire est dans l'intérêt des actionnaires. (1.2 Dividendes) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré
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RAPPORT DE VOTE

SOMMAIRE

ÉMETTEUR
Paylocity Holding Corporation (NASDAQ: PCTY)

DATE D’ASSEMBLÉE
2022-12-01 , 

PAYS
États-Unis

DATE DE CLÔTURE DES REGISTRES
2022-10-04

LIEU DE L'ASSEMBLÉE

TYPE D’ASSEMBLÉE
Annuelle

IDENTIFIANT
70438V106

http://proxy.gir-canada.com/


POLITIQUE: Politique RR Université du Québec

NUMÉRO DE COMPTE NOM DU COMPTE NOMBRE D’ACTIONS

12-0301/1.2 RRUQ - CS McKee 11979



ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

01.01 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Steven R. Beauchamp  

01.02 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administratrice: Virginia G. Breen  

01.03 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Robin L. Pederson  

01.04 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Andres D. Reiner  

01.05 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Kenneth B. Robinson  

01.06 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Ronald V. Waters III  

01.07 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Toby J. Williams  

02 Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation : KPMG LLP.  

03 Vote consultatif sur la rémunération des dirigeants.  

04 Vote consultatif sur la fréquence de la tenue d’un vote consultatif des actionnaires sur la rémunération des dirigeants. 1 1

ANALYSE

ITEM 01.01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Steven R. Beauchamp  

Proposeur : CA

L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion
d’administrateurs indépendants) On constate que le comité des mises en candidature n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5
Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est actuellement co-chef de la
direction de l’entreprise. En l'absence de l'option contre, une abstention à l'égard du candidat a été enregistrée.



Vote enregistré

ITEM 01.02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administratrice: Virginia G. Breen  

Proposeur : CA

L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion
d’administrateurs indépendants) On constate que le comité des mises en candidature n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5
Indépendance des membres des comités) Cette candidate est indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Elle est membre du conseil et
siège à plus de cinq conseils d'administration au total. Le nombre de conseils auxquels elle siège est trop élevé et peut compromettre sa capacité à bien servir les
intérêts des actionnaires. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) En l'absence de l'option contre, une abstention à l'égard de la candidate a été
enregistrée.

Vote enregistré

ITEM 01.03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Robin L. Pederson  

Proposeur : CA

L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion
d’administrateurs indépendants) On constate que le comité des mises en candidature n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5
Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à
l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 01.04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Andres D. Reiner  

Proposeur : CA
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L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion
d’administrateurs indépendants) On constate que le comité des mises en candidature n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5
Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est chef de la direction d'une autre
entreprise et siège à plus d'un conseil d'administration au total. Le nombre de conseils est trop élevé et peut compromettre sa capacité à bien servir les intérêts des
actionnaires. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Il est chef de la direction de PROS Holdings Inc et siège au comité de rémunération, ce qui est
contraire à la politique. Il est membre du comité des mises en candidature et siège à un conseil d'administration qui compte moins de 30 % de femmes. Du fait de sa
position, nous considérons qu'il est responsable de ce manque de diversité au sein du conseil. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) En l'absence de
l'option contre, une abstention à l'égard du candidat a été enregistrée.

Vote enregistré

ITEM 01.05 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Kenneth B. Robinson  

Proposeur : CA

L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion
d’administrateurs indépendants) On constate que le comité des mises en candidature n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5
Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à
l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 01.06 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Ronald V. Waters III  

Proposeur : CA

L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion
d’administrateurs indépendants) On constate que le comité des mises en candidature n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5
Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Le candidat est âgé de plus de 70 ans et
siège à plus d'un conseil d'administration, ce qui n'est pas conforme à la politique. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Il est membre du comité des
mises en candidature et siège à un conseil d'administration qui compte moins de 30 % de femmes. Du fait de sa position, nous considérons qu'il est responsable de ce
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manque de diversité au sein du conseil. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) En l'absence de l'option contre, une abstention à l'égard du candidat a été
enregistrée.

Vote enregistré

ITEM 01.07 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Toby J. Williams  

Proposeur : CA

L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion
d’administrateurs indépendants) On constate que le comité des mises en candidature n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5
Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est actuellement co-chef de la
direction de l’entreprise. En l'absence de l'option contre, une abstention à l'égard du candidat a été enregistrée.

Vote enregistré

ITEM 02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation : KPMG LLP.  

Proposeur : CA

Plus des trois quarts des honoraires versés à la �rme proviennent des services de véri�cation �nancière. (4.2 Droit à l’information �nancière) La durée de la relation
entre l'entreprise et la �rme de véri�cation respecte le critère de la politique de vote. (4.2 Droit à l’information �nancière) L'indépendance de la �rme de véri�cation
a été véri�ée et constatée. (4.2 Droit à l’information �nancière) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 03 CA POLITIQUE

Vote consultatif sur la rémunération des dirigeants.  

Proposeur : CA
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

On constate, après une analyse complète du régime de rémunération, qu'il ne répond pas à tous les critères de la politique. (3.1 Rapport de rémunération) Le taux de
dilution des actions est supérieur à 5 %. (3. Rémunération des dirigeants) Dans l'éventualité d'un changement de contrôle, le contrat de travail du chef de la direction
comprend des indemnités de départ qui ne sont pas reliées à une perte de ses fonctions. (3.12 Indemnités de départ) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 04 CA POLITIQUE

Vote consultatif sur la fréquence de la tenue d’un vote consultatif des actionnaires sur la rémunération des dirigeants. 1 1

Proposeur : CA

La proposition vise à déterminer, de façon non contraignante, à quelle fréquence les actionnaires auront la possibilité d'approuver le programme de rémunération
des dirigeants. Il est pertinent de pouvoir prendre position sur cet enjeu annuellement. (3.16 Fréquence du vote consultatif sur la rémunération des dirigeants) Une
fréquence d'un an est dans l'intérêt des actionnaires et a donc été sélectionnée.

Vote enregistré
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RAPPORT DE VOTE

SOMMAIRE

ÉMETTEUR
Ferguson Plc (LON:FERG)

DATE D’ASSEMBLÉE
2022-11-30 , 

PAYS
Royaume-Uni

DATE DE CLÔTURE DES REGISTRES
2022-10-07

LIEU DE L'ASSEMBLÉE

TYPE D’ASSEMBLÉE
Annuelle

IDENTIFIANT
G3408R105

http://proxy.gir-canada.com/


POLITIQUE: Politique RR Université du Québec

NUMÉRO DE COMPTE NOM DU COMPTE NOMBRE D’ACTIONS

831017 RRUQ - Munder Capital 10532



ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

01 Proposition a�n de recevoir les états �nanciers.  

02 Proposition a�n d'approuver la distribution d'un dividende de 1,91 USD par action ordinaire.  

03.01 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Kelly Baker  

03.02 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Bill Brundage  

03.03 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Geoff Drabble  

03.04 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Catherine Halligan  

03.05 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Brian May  

03.06 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Kevin Murphy  

03.07 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Alan J. Murray  

03.08 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Thomas Schmitt  

03.09 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Nadia Shouraboura  

03.10 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Suzanne Wood  

04 Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation : Deloitte LLP.  

05 Proposition a�n d’autoriser les administrateurs à déterminer les honoraires des véri�cateurs.  

06 Proposition a�n de permettre à la compagnie de verser des contributions �nancières aux organisations politiques ou à des organismes caritatifs.  

07 Proposition a�n d'approuver l'émission d’actions avec droits de préemption.  

08 Proposition a�n d'approuver le régime de rémunération à base d'actions destiné aux administrateurs.  



09 Proposition a�n d'approuver l'émission d’actions sans droits de préemption.  

10 Proposition a�n d'approuver l'émission d’actions sans droits de préemption (investissement en capital spéci�que).  

11 Proposition a�n d'approuver le rachat d'actions.  

12 Proposition a�n d'approuver les statuts et les règlements.  

ANALYSE

ITEM 01 CA POLITIQUE

Proposition a�n de recevoir les états �nanciers.  

Proposeur : CA

On constate que plus des trois quarts des honoraires versés à la �rme de véri�cation qui a préparé les états �nanciers proviennent des services de véri�cation. (4.2
Droit à l’information �nancière) Après véri�cation de la durée de la relation entre l'entreprise et la �rme de véri�cation, on constate l'indépendance de cette
dernière. (4.2 Droit à l’information �nancière) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la distribution d'un dividende de 1,91 USD par action ordinaire.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander la distribution des pro�ts. De plus, la distribution d’un dividende ordinaire est dans l'intérêt
des actionnaires. (1.2 Dividendes) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 03.01 CA POLITIQUE
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Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Kelly Baker  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) On
constate que le comité des mises en candidature et le comité de rémunération ne sont pas constitués uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance
des membres des comités) Cette candidate est indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de
cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 03.02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Bill Brundage  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) On
constate que le comité des mises en candidature et le comité de rémunération ne sont pas constitués uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance
des membres des comités) Ce candidat n'est pas indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est le directeur �nancier de l'entreprise
(CFO). (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote
en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 03.03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Geoff Drabble  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) On
constate que le comité des mises en candidature et le comité de rémunération ne sont pas constitués uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance
des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est président du conseil de l'entreprise et siège à
plus de deux conseils d'administration au total. Le nombre de conseils est trop élevé et peut compromettre sa capacité à bien servir les intérêts des actionnaires.
(2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote contre le candidat a été enregistré.
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Vote enregistré

ITEM 03.04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Catherine Halligan  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) On
constate que le comité des mises en candidature et le comité de rémunération ne sont pas constitués uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance
des membres des comités) Cette candidate est indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de
cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 03.05 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Brian May  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) On
constate que le comité des mises en candidature et le comité de rémunération ne sont pas constitués uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance
des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce
candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 03.06 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Kevin Murphy  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) On
constate que le comité des mises en candidature et le comité de rémunération ne sont pas constitués uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance
des membres des comités) Ce candidat n'est pas indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est actuellement chef de la direction de
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l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un
vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 03.07 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Alan J. Murray  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) On
constate que le comité des mises en candidature et le comité de rémunération ne sont pas constitués uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance
des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce
candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 03.08 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Thomas Schmitt  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) On
constate que le comité des mises en candidature et le comité de rémunération ne sont pas constitués uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance
des membres des comités) Ce candidat, considéré comme relié par la politique, siège à ces comités. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Il entretient
d'autres types de rapports économiques signi�catifs avec un client, un fournisseur ou un consultant de la société. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est chef de la
direction de Forward Air Corporation et siège au comité de rémunération, ce qui est contraire à la politique. Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 03.09 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Nadia Shouraboura  

Proposeur : CA

mailto:info@gir-canada.com?subject=Demande%20de%20changement
mailto:info@gir-canada.com?subject=Demande%20de%20changement
mailto:info@gir-canada.com?subject=Demande%20de%20changement


L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) On
constate que le comité des mises en candidature et le comité de rémunération ne sont pas constitués uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance
des membres des comités) Cette candidate est indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de
cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 03.10 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Suzanne Wood  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) On
constate que le comité des mises en candidature et le comité de rémunération ne sont pas constitués uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance
des membres des comités) Cette candidate est indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de
cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation : Deloitte LLP.  

Proposeur : CA

Plus des trois quarts des honoraires versés à la �rme proviennent des services de véri�cation �nancière. (4.2 Droit à l’information �nancière) La durée de la relation
entre l'entreprise et la �rme de véri�cation respecte le critère de la politique de vote. (4.2 Droit à l’information �nancière) L'indépendance de la �rme de véri�cation
a été véri�ée et constatée. (4.2 Droit à l’information �nancière) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 05 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’autoriser les administrateurs à déterminer les honoraires des véri�cateurs.  

Proposeur : CA
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Il est de la responsabilité du conseil d’administration de décider de la rémunération des véri�cateurs. (4.2 Droit à l’information �nancière) Plus des trois quarts des
honoraires versés à la �rme proviennent des services de véri�cation �nancière. (4.2 Droit à l’information �nancière) Un vote en faveur de la proposition a été
enregistré.

Vote enregistré

ITEM 06 CA POLITIQUE

Proposition a�n de permettre à la compagnie de verser des contributions �nancières aux organisations politiques ou à des organismes caritatifs.  

Proposeur : CA

Il est dans l’intérêt des actionnaires que la société divulgue toute l'information concernant ses efforts de lobbying, car il existe des risques pour la réputation de
l’entreprise. (6.1.2 Responsabilité �nancière et transparence) Les dépenses en dons de charité peuvent promouvoir les intérêts des dirigeants sans représenter ceux
de l’entreprise et de ses actionnaires. (6.1.2 Responsabilité �nancière et transparence) Les entreprises ne devraient pas in�uencer le processus démocratique par
des contributions �nancières. (6.1.2 Responsabilité �nancière et transparence) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 07 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'émission d’actions avec droits de préemption.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander l'émission de certaines actions ou catégories d’actions, sur la base d'une analyse des besoins
et des occasions stratégiques. (5.2.1 Augmentation du capital) Les droits de préemption permettent en priorité aux actionnaires de souscrire une part des actions
nouvellement émises, proportionnellement à leur participation antérieure. En exerçant leur droit de préemption, leurs parts ne seront pas diluées. (5.2 Nombre
d’actions autorisées, émission et rachat d’actions) Cette émission d'actions autorisées est supérieure à 50 % des actions. (5.2.1 Augmentation du capital) Un vote
contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 08 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver le régime de rémunération à base d'actions destiné aux administrateurs.  

Proposeur : CA
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Le régime de rémunération par actions proposé répond à tous les critères de la politique. (3.10 Régimes d’achat d’actions pour les dirigeants) Un vote en faveur de la
proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 09 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'émission d’actions sans droits de préemption.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander l'émission de certaines actions ou catégories d’actions, sur la base d'une analyse des besoins
et des occasions stratégiques. (5.2.1 Augmentation du capital) L’émission de capital est acceptable, compte tenu du fait qu’elle ne représente pas plus de 20 % des
actions en circulation et qu'elle est encadrée dans le temps. (5.2.1 Augmentation du capital) Attention! Puisque les actionnaires ne béné�cieront pas de droits de
préemption, ceux-ci subiront une dilution de leurs droits. (5.2 Nombre d’actions autorisées, émission et rachat d’actions) Un vote en faveur de la proposition a été
enregistré.

Vote enregistré

ITEM 10 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'émission d’actions sans droits de préemption (investissement en capital spéci�que).  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander l'émission de certaines actions ou catégories d’actions, sur la base d'une analyse des besoins
et des occasions stratégiques. (5.2.1 Augmentation du capital) L’émission de capital est acceptable, compte tenu du fait qu’elle ne représente pas plus de 20 % des
actions en circulation et qu'elle est encadrée dans le temps. (5.2.1 Augmentation du capital) Attention! Puisque les actionnaires ne béné�cieront pas de droits de
préemption, ceux-ci subiront une dilution de leurs droits. (5.2 Nombre d’actions autorisées, émission et rachat d’actions) Un vote en faveur de la proposition a été
enregistré.

Vote enregistré

ITEM 11 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver le rachat d'actions.  
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander le rachat de certaines actions ou catégories d’actions, sur la base d'une analyse des besoins et
des occasions stratégiques. (5.2.2 Rachat d'actions) Les actions rachetées et non annulées ne représenteront pas plus de 10 % des actions en circulation. (5.2.2
Rachat d'actions) Ce rachat est bien encadré dans le temps et le prix est limité de manière raisonnable. (5.2.2 Rachat d'actions) Un vote en faveur de la proposition a
été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 12 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver les statuts et les règlements.  

Proposeur : CA

Les modi�cations apportent généralement des clari�cations aux statuts actuels et sont d'ordre administratif. (4.5 Règlements et statuts) Toutefois, l'entreprise
propose de désigner la cour fédérale comme forum exclusif pour certaines actions en justice, ce qui n'est pas conforme à la politique de vote. Ce type de
« proposition liée » oblige les actionnaires à se prononcer sur tout à la fois. L’impact sur les droits et intérêts des actionnaires est plus négatif que positif. Un vote
contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

06 Proposition a�n d'approuver l'émission d’actions sans droits de préemption.  

ANALYSE

ITEM 06 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'émission d’actions sans droits de préemption.  

Proposeur : CA

La proposition demande l'autorisation des actionnaires pour procéder à l'émission de 8,9 millions d’actions, une émission qui représente environ 1 % des actions en
circulation. Cette proposition fait suite à un accord avec Solidium Oy, représentée par l'État �nnois, l'actionnaire majoritaire de l'entreprise. Cet accord a pour
objectif d'assurer que l'entreprise ait assez de liquidités face aux pressions in�ationnistes sur le marché de l'énergie qui découlent de la guerre en Ukraine et de
l'instabilité géopolitique dans l'est de l'Europe. Cette émission d'actions sans droits de préemption, qui est aussi un placement privé, respecte les critères de la
politique et permettra à l'entreprise de béné�cier d'un peu de stabilité durant l'hiver 2022-2023. La proposition est dans l'intérêt des actionnaires. Un vote en
faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré
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ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

01 Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation: KPMG.  

02 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Chris Green  

03 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Phillip J. Pryke  

04 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Anthony Rozic  

05 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administratrice : Hilary Jo Spann  

06 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administratrice : Vanessa Liu  

07 Proposition a�n d'approuver le rapport sur la rémunération des dirigeants.  

08 Proposition a�n d'approuver l'octroi d'actions différées provenant du régime de rémunération à base d'actions: Greg Goodma.  

09 Proposition a�n d'approuver l'octroi d'actions différées provenant du régime de rémunération à base d'actions: Danny Peeters.  

10 Proposition a�n d'approuver l'octroi d'actions différées provenant du régime de rémunération à base d'actions: Anthony Rozic.  

11 Proposition a�n d'approuver la rémunération des administrateurs.  

12 Vote consultatif sur la rémunération des dirigeants : dissolution conditionnelle du conseil d'administration.  

ANALYSE

ITEM 01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation: KPMG.  

Proposeur : CA



Plus du quart des honoraires versés à la �rme ne proviennent pas des services de véri�cation �nancière. (4.2 Droit à l’information �nancière) La durée de la relation
entre la société et la �rme de véri�cation est de plus de dix ans et compromet l’indépendance de cette dernière. (4.2 Droit à l’information �nancière) Un vote contre
la proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Chris Green  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3
Mandats des membres du conseil) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce
candidat, considéré comme relié par la politique, siège au comité de rémunération et au comité des mises en candidature. (2.1.3 Critères pour l’élection des
administrateurs) L'entreprise investira 15 millions de dollars américains dans GreenPoint Real Estate Innovation and Technology Venture LP, une société dont le
candidat est le dirigeant et propriétaire. Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Phillip J. Pryke  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3
Mandats des membres du conseil) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce
candidat, considéré comme relié par la politique, siège au comité de véri�cation et au comité de rémunération. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Il
siège au conseil depuis plus de 10 ans. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Anthony Rozic  
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Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3
Mandats des membres du conseil) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce
candidat n'est pas indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est actuellement un dirigeant de l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de
l’indépendance) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 05 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administratrice : Hilary Jo Spann  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3
Mandats des membres du conseil) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette
candidate est indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette nouvelle candidate. (2.1.3
Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 06 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administratrice : Vanessa Liu  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3
Mandats des membres du conseil) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette
candidate est indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette nouvelle candidate. (2.1.3
Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.
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Vote enregistré

ITEM 07 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver le rapport sur la rémunération des dirigeants.  

Proposeur : CA

On constate, après analyse complète du rapport de rémunération, qu'il répond à tous les critères de la politique. (3.1 Rapport de rémunération) Un vote en faveur de
la proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 08 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'octroi d'actions différées provenant du régime de rémunération à base d'actions: Greg Goodma.  

Proposeur : CA

Le régime de rémunération par actions proposé répond à tous les critères de la politique. (3.10 Régimes d’achat d’actions pour les dirigeants) Un vote en faveur de la
proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 09 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'octroi d'actions différées provenant du régime de rémunération à base d'actions: Danny Peeters.  

Proposeur : CA

Le régime de rémunération par actions proposé répond à tous les critères de la politique. (3.10 Régimes d’achat d’actions pour les dirigeants) Un vote en faveur de la
proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 10 CA POLITIQUE
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Proposition a�n d'approuver l'octroi d'actions différées provenant du régime de rémunération à base d'actions: Anthony Rozic.  

Proposeur : CA

Le régime de rémunération par actions proposé répond à tous les critères de la politique. (3.10 Régimes d’achat d’actions pour les dirigeants) Un vote en faveur de la
proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 11 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la rémunération des administrateurs.  

Proposeur : CA

La rémunération des administrateurs respecte les critères de la politique. (3.15 Rémunération des administrateurs) La proposition d'augmenter le maximum des
honoraires offerts aux administrateurs est justi�ée par la création d'un nouveau comité de la durabilité et de l'innovation qui engendre de nouveaux frais ainsi que
l'élection de nouveaux administrateurs. Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 12 CA POLITIQUE

Vote consultatif sur la rémunération des dirigeants : dissolution conditionnelle du conseil d'administration.  

Proposeur : CA

En vertu de la loi australienne sur les sociétés, les actionnaires doivent décider si une assemblée générale extraordinaire doit avoir lieu a�n de réélire le conseil
d’administration lorsqu’au moins 25 % des actionnaires se sont opposés au rapport de rémunération au cours de 2 assemblées générales consécutives. Le rapport en
question n’ayant pas obtenu le taux d’approbation nécessaire lors de l’assemblée générale précédente, l’entreprise était donc tenue d’inclure cette proposition dans
sa circulaire de sollicitation de procurations cette année. Si plus de 75 % des actionnaires approuvent le nouveau rapport de rémunération, la proposition sera
retirée. Dans le cas contraire, elle sera votée et si une majorité d’actionnaires l’appuient, une assemblée générale extraordinaire devra être convoquée dans les 90
jours a�n de réélire le conseil d’administration. Après une analyse complète du rapport de rémunération, on constate qu’il répond à tous les critères de la politique.
Un vote contre la proposition a été enregistré. Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.
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POLITIQUE: Politique RR Université du Québec

NUMÉRO DE COMPTE NOM DU COMPTE NOMBRE D’ACTIONS

831017 RRUQ - Munder Capital 16122



ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

01 Proposition a�n d'approuver le rapport sur la rémunération des dirigeants.  

02 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administratrice : Lulezim (Zimi) Meka.Lulezim (Zimi) Meka  

03 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : James McClements.  

04 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administratrice : Susan Corlett.  

05 Proposition a�n d'approuver l'octroi de droits à des actions de performance au chef de la direction: Chris Ellison  

06 Proposition a�n d'approuver l'octroi de droits à des actions de performance au chef de la direction: Chris Ellison  

07 Proposition a�n d'approuver les indemnités de départ versées aux dirigeants.  

08 Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation : Ernst & Young.  

ANALYSE

ITEM 01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver le rapport sur la rémunération des dirigeants.  

Proposeur : CA

On constate, après analyse complète du rapport de rémunération, qu'il répond à tous les critères de la politique. (3.1 Rapport de rémunération) Un vote en faveur de
la proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administratrice : Lulezim (Zimi) Meka.Lulezim (Zimi) Meka  

Proposeur : CA
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L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est
indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette nouvelle candidate. (2.1.3 Critères pour
l’élection des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : James McClements.  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est
indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des
administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administratrice : Susan Corlett.  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est
indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection
des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 05 CA POLITIQUE
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Proposition a�n d'approuver l'octroi de droits à des actions de performance au chef de la direction: Chris Ellison  

Proposeur : CA

Le régime de rémunération par actions proposé répond à tous les critères de la politique. (3.10 Régimes d’achat d’actions pour les dirigeants) Un vote en faveur de la
proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 06 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'octroi de droits à des actions de performance au chef de la direction: Chris Ellison  

Proposeur : CA

Le régime de rémunération par actions proposé répond à tous les critères de la politique. (3.10 Régimes d’achat d’actions pour les dirigeants) Un vote en faveur de la
proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 07 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver les indemnités de départ versées aux dirigeants.  

Proposeur : CA

Les indemnités de départ proposées ne respectent pas les critères de la politique. (3.12 Indemnités de départ) Un large pouvoir discrétionnaire est octroyé aux
administrateurs dans l'administration des primes lors de la mise à pied d'un employé, dirigeant ou administrateur. Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 08 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation : Ernst & Young.  

Proposeur : CA
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

Plus des trois quarts des honoraires versés à la �rme proviennent des services de véri�cation �nancière. (4.2 Droit à l’information �nancière) La durée de la relation
entre l'entreprise et la �rme de véri�cation respecte le critère de la politique de vote. (4.2 Droit à l’information �nancière) L'indépendance de la �rme de véri�cation
a été véri�ée et constatée. (4.2 Droit à l’information �nancière) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré
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ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

02.01 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : David Clarke.  

02.02 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administratrice :Karen Moses.  

02.03 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Greg Paramor.  

03 Proposition a�n d'approuver le rapport sur la rémunération des dirigeants.  

04 Proposition a�n d'approuver l'octroi d'actions au chef de la direction dans le cadre de son régime incitatif à court terme.  

05 Proposition a�n d'approuver l'octroi de droits à des actions de performance au chef de la direction dans le cadre du régime incitatif à long terme.  

ANALYSE

ITEM 02.01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : David Clarke.  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) On constate que le comité de véri�cation et le comité de rémunération ne sont pas constitués uniquement de membres indépendants. (2.1.5
Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est actuellement chef de la
direction de l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des
administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 02.02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administratrice :Karen Moses.  

Proposeur : CA
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L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) On constate que le comité de véri�cation et le comité de rémunération ne sont pas constitués uniquement de membres indépendants. (2.1.5
Indépendance des membres des comités) Cette candidate est indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur
d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 02.03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Greg Paramor.  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) On constate que le comité de véri�cation et le comité de rémunération ne sont pas constitués uniquement de membres indépendants. (2.1.5
Indépendance des membres des comités) Ce candidat, considéré comme relié par la politique, siège à ces comités. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs)
Il est un ancien dirigeant de l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver le rapport sur la rémunération des dirigeants.  

Proposeur : CA

On constate, après analyse complète du rapport de rémunération, qu'il ne répond pas à tous les critères de la politique. (3.1 Rapport de rémunération) La
rémunération incitative maximale pourrait dépasser 200 % de la rémunération �xe. La proposition n'est pas conforme à la politique. Un vote contre la proposition a
été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'octroi d'actions au chef de la direction dans le cadre de son régime incitatif à court terme.  

mailto:info@gir-canada.com?subject=Demande%20de%20changement
mailto:info@gir-canada.com?subject=Demande%20de%20changement
mailto:info@gir-canada.com?subject=Demande%20de%20changement


Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

Proposeur : CA

Le régime de rémunération par actions proposé répond à tous les critères de la politique. (3.10 Régimes d’achat d’actions pour les dirigeants) Ce sont 96 824 actions
qui seront octroyées, pour une valeur approximative de 1 125 000 dollars australiens, représentant environ 71 % de la rémunération �xe. Un vote en faveur de la
proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 05 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'octroi de droits à des actions de performance au chef de la direction dans le cadre du régime incitatif à long terme.  

Proposeur : CA

Le régime de rémunération par actions proposé répond à tous les critères de la politique. (3.10 Régimes d’achat d’actions pour les dirigeants) Un vote en faveur de la
proposition a été enregistré.

Vote enregistré
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ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

01.01 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : David B. Foss  

01.02 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Matthew C. Flanigan  

01.03 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Thomas H. Wilson, Jr.  

01.04 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Jacque R. Fiegel  

01.05 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Thomas A. Wimsett  

01.06 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Laura G. Kelly  

01.07 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Shruti S. Miyashiro  

01.08 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Wesley A. Brown  

01.09 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Curtis A. Campbell  

02 Vote consultatif sur la rémunération des dirigeants.  

03 Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cationPricewaterhouseCoopers LLP.  

ANALYSE

ITEM 01.01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : David B. Foss  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas



indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Ce candidat est à la fois chef de la direction et président du conseil, ce qui est contraire à la
politique. (2.2 Partage des fonctions de président du conseil et de chef de la direction) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 01.02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Matthew C. Flanigan  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat, considéré
comme relié par la politique, siège à tous les comités-clés. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Il siège au conseil depuis plus de 10 ans. (2.1.2
Dé�nition de l’indépendance) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 01.03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Thomas H. Wilson, Jr.  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat, considéré
comme relié par la politique, siège au comité de véri�cation et au comité de rémunération. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Il siège au conseil
depuis plus de 10 ans. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 01.04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Jacque R. Fiegel  

Proposeur : CA

mailto:info@gir-canada.com?subject=Demande%20de%20changement
mailto:info@gir-canada.com?subject=Demande%20de%20changement
mailto:info@gir-canada.com?subject=Demande%20de%20changement


L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate, considérée
comme reliée par la politique, siège au comité des mises en candidature. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Elle siège au conseil depuis plus de 10
ans. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Un vote contre la candidate a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 01.05 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Thomas A. Wimsett  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat, considéré
comme relié par la politique, siège au comité de véri�cation. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Il siège au conseil depuis plus de 10 ans. (2.1.2
Dé�nition de l’indépendance) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 01.06 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Laura G. Kelly  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est
indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection
des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 01.07 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Shruti S. Miyashiro  

Proposeur : CA
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L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate, considérée
comme reliée par la politique, siège au comité de rémunération. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Elle entretient d'autres types de rapports
économiques signi�catifs avec un client, un fournisseur ou un consultant de la société. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Un vote contre la candidate a été
enregistré.

Vote enregistré

ITEM 01.08 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Wesley A. Brown  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat, considéré
comme relié par la politique, siège au comité de véri�cation et au comité de rémunération. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Il siège au conseil
depuis plus de 10 ans. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 01.09 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Curtis A. Campbell  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est
indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des
administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 02 CA POLITIQUE
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

Vote consultatif sur la rémunération des dirigeants.  

Proposeur : CA

On constate, après une analyse complète du régime de rémunération, qu'il répond à tous les critères de la politique. (3.1 Rapport de rémunération) Un vote en
faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cationPricewaterhouseCoopers LLP.  

Proposeur : CA

Plus des trois quarts des honoraires versés à la �rme proviennent des services de véri�cation �nancière. (4.2 Droit à l’information �nancière) La durée de la relation
entre l'entreprise et la �rme de véri�cation respecte le critère de la politique de vote. (4.2 Droit à l’information �nancière) L'indépendance de la �rme de véri�cation
a été véri�ée et constatée. (4.2 Droit à l’information �nancière) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré
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RAPPORT DE VOTE

SOMMAIRE

ÉMETTEUR
Pernod Ricard SA (RI)

DATE D’ASSEMBLÉE
2022-11-10 , 

PAYS
France

DATE DE CLÔTURE DES REGISTRES
2022-11-08

LIEU DE L'ASSEMBLÉE

TYPE D’ASSEMBLÉE
Annuelle

IDENTIFIANT
F72027109

http://proxy.gir-canada.com/


POLITIQUE: Politique RR Université du Québec

NUMÉRO DE COMPTE NOM DU COMPTE NOMBRE D’ACTIONS

831017 RRUQ - Munder Capital 1



ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

01 Proposition a�n d'approuver les états �nanciers et le rapport des véri�cateurs.  

02 Proposition a�n d'approuver les états �nanciers consolidés.  

03 Proposition a�n d'approuver la distribution d'un dividende de 4,12 EUR par action ordinaire.  

04 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administratrice : Patricia Barbizet  

05 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Ian Gallienne  

06 Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation KPMG.  

07 Proposition a�n d'approuver la �n du mandat de la �rme de véri�cation suppléante.  

08 Avis sur la rémunération des dirigeants mandataires sociaux : Alexandre Ricard  

09 Proposition a�n d'approuver la politique sur la rémunération d’Alexandre Ricard.  

10 Proposition a�n d'approuver le rapport sur la rémunération des dirigeants.  

11 Proposition a�n d'approuver la rémunération des administrateurs.  

12 Proposition a�n d'approuver le rachat d'actions jusqu'à concurrence de 10 % des actions en circulation.  

13 Proposition a�n d'approuver le rapport spécial des véri�cateurs sur les conventions et les engagements ciblés par l'article L. 225-38.  

14 Proposition a�n d'octroyer les pouvoirs nécessaires à l’exécution des décisions de l’assemblée.  

ANALYSE

ITEM 01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver les états �nanciers et le rapport des véri�cateurs.  



Proposeur : CA

On constate que plus des trois quarts des honoraires versés à la �rme de véri�cation qui a préparé les états �nanciers proviennent des services de véri�cation. (4.2
Droit à l’information �nancière) La longue durée de la relation vient compromettre l'indépendance de la �rme. (4.2 Droit à l’information �nancière) Un vote contre la
proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver les états �nanciers consolidés.  

Proposeur : CA

On constate que plus des trois quarts des honoraires versés à la �rme de véri�cation qui a préparé les états �nanciers proviennent des services de véri�cation. (4.2
Droit à l’information �nancière) La longue durée de la relation vient compromettre l'indépendance de la �rme. (4.2 Droit à l’information �nancière) Un vote contre la
proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la distribution d'un dividende de 4,12 EUR par action ordinaire.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander la distribution des pro�ts. De plus, la distribution d’un dividende ordinaire est dans l'intérêt
des actionnaires. (1.2 Dividendes) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administratrice : Patricia Barbizet  

Proposeur : CA
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L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est
indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection
des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 05 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Ian Gallienne  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat, considéré
comme relié par la politique, siège au comité de rémunération. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Il représente Groupe Bruxelles Lambert SA,
actionnaire de l’entreprise, au conseil d’administration. Il siège au conseil depuis plus de 10 ans. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est chef de la direction de
Groupe Bruxelles Lambert et siège au comité de rémunération, ce qui est contraire à la politique. Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 06 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation KPMG.  

Proposeur : CA

Plus des trois quarts des honoraires versés à la �rme proviennent des services de véri�cation �nancière. (4.2 Droit à l’information �nancière) La durée de la relation
entre l'entreprise et la �rme de véri�cation respecte le critère de la politique de vote. (4.2 Droit à l’information �nancière) L'indépendance de la �rme de véri�cation
a été véri�ée et constatée. (4.2 Droit à l’information �nancière) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 07 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la �n du mandat de la �rme de véri�cation suppléante.  

Proposeur : CA
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La �n du mandat de la �rme de véri�cation suppléante est en accord avec la politique et les changements apportés à la réglementation locale. Un vote en faveur de la
proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 08 CA POLITIQUE

Avis sur la rémunération des dirigeants mandataires sociaux : Alexandre Ricard  

Proposeur : CA

Sa rémunération est composée d'une rémunération �xe et d'une rémunération variable en actions liées à la performance, ainsi que d'avantages en nature. (3.1
Rapport de rémunération) Cette rémunération ne répond à tous les critères de la politique. (3. Rémunération des dirigeants) La politique indique une opposition aux
régimes d'options d'achat d'actions et une préférence pour une rémunération sous la forme d’actions. (3.6 Régime d’options d’achat d’actions octroyées à la
direction) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 09 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la politique sur la rémunération d’Alexandre Ricard.  

Proposeur : CA

Sa rémunération est composée d'une rémunération �xe et d'une rémunération variable en actions liées à la performance, ainsi que d'avantages en nature. (3.1
Rapport de rémunération) Cette rémunération ne répond à tous les critères de la politique. (3. Rémunération des dirigeants) La politique indique une opposition aux
régimes d'options d'achat d'actions et une préférence pour une rémunération sous la forme d’actions. (3.6 Régime d’options d’achat d’actions octroyées à la
direction) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 10 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver le rapport sur la rémunération des dirigeants.  

Proposeur : CA
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On constate, après analyse complète du rapport de rémunération, qu'il ne répond pas à tous les critères de la politique. (3.1 Rapport de rémunération) L’entreprise
ne divulgue pas de façon claire et détaillée les critères précis sur lesquels elle se base pour établir les régimes de rémunération liés à la performance. (3.1 Rapport de
rémunération) Le régime de rémunération comprend l’octroi d'options d'achat d'actions, une pratique à laquelle s'oppose la politique. (3.6 Régime d’options d’achat
d’actions octroyées à la direction) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 11 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la rémunération des administrateurs.  

Proposeur : CA

La rémunération des administrateurs respecte les critères de la politique. (3.15 Rémunération des administrateurs) Un vote en faveur de la proposition a été
enregistré.

Vote enregistré

ITEM 12 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver le rachat d'actions jusqu'à concurrence de 10 % des actions en circulation.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander le rachat de certaines actions ou catégories d’actions, sur la base d'une analyse des besoins et
des occasions stratégiques. (5.2.2 Rachat d'actions) Les actions rachetées et non annulées représentent plus de 10 % des actions en circulation. (5.2.2 Rachat
d'actions) La prime de rachat pourrait dépasser 10 %. Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 13 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver le rapport spécial des véri�cateurs sur les conventions et les engagements ciblés par l'article L. 225-38.  

Proposeur : CA
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

Ce rapport spécial vient véri�er les relations entre parties reliées et les con�its d'intérêts qui pourraient en découler. Cela est souhaitable a�n de mieux gérer les
risques et les atteintes à la réputation de l'entreprise. (Introduction - 2e principe : la responsabilisation) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 14 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'octroyer les pouvoirs nécessaires à l’exécution des décisions de l’assemblée.  

Proposeur : CA

Il s'agit d'une formalité. Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré
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RAPPORT DE VOTE

SOMMAIRE

ÉMETTEUR
Sembcorp Industries Ltd (U96)

DATE D’ASSEMBLÉE
2022-11-08 , 

PAYS
Singapour

DATE DE CLÔTURE DES REGISTRES
2022-11-04

LIEU DE L'ASSEMBLÉE

TYPE D’ASSEMBLÉE
Extraordinaire

IDENTIFIANT
Y79711159
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POLITIQUE: Politique RR Université du Québec

NUMÉRO DE COMPTE NOM DU COMPTE NOMBRE D’ACTIONS

831017 RRUQ - Munder Capital 475700



Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

01 Proposition a�n d'approuver la vente par Sembcorp Utilities Pte Ltd à Tanweer Infrastructure S.A.O.C.  

ANALYSE

ITEM 01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la vente par Sembcorp Utilities Pte Ltd à Tanweer Infrastructure S.A.O.C.  

Proposeur : CA

La proposition demande l'autorisation des actionnaires pour aller de l'avant avec la vente de Sembcorp Energy India Limited, une �liale de l'entreprise, à Tanweer
Infrastructure S.A.O.C. L'annonce, qui a été faite le 5 septembre, a été bien reçue par les marchés, puisque l'action de l'entreprise s'est appréciée de 4,50 %. La vente
de cette �liale suit la stratégie de l'entreprise de migrer vers une production d'énergie plus respectueuse de l'environnement. Après analyse, nous constatons que la
transaction ne soulève pas de question particulière pour les actionnaires de Sembcorp. La proposition ne porte pas atteinte aux intérêts des actionnaires. Un vote en
faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré
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RAPPORT DE VOTE

SOMMAIRE

ÉMETTEUR
Qantas Airways Ltd (QAN)

DATE D’ASSEMBLÉE
2022-11-04 , 

PAYS
Australie

DATE DE CLÔTURE DES REGISTRES
2022-11-02

LIEU DE L'ASSEMBLÉE

TYPE D’ASSEMBLÉE
Annuelle

IDENTIFIANT
Q77974105
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POLITIQUE: Politique RR Université du Québec

NUMÉRO DE COMPTE NOM DU COMPTE NOMBRE D’ACTIONS

831017 RRUQ - Munder Capital 237493



ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

02.01 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Richard Goyder.  

02.02 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administratrice : Maxine Brenner.  

02.03 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administratrice : Jacqueline Hey.  

03.01 Proposition a�n d'approuver l'octroi de droits à des actions de performance, provenant du plan de rétention, au chef de la direction.  

03.02 Proposition a�n d'approuver l'octroi de droits à des actions de performance, provenant du plan incitatif à long terme, au chef de la direction.  

04 Proposition a�n d'approuver le rapport sur la rémunération des dirigeants.  

ANALYSE

ITEM 02.01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Richard Goyder.  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) Les comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est
indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des
administrateurs) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 02.02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administratrice : Maxine Brenner.  

Proposeur : CA
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L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) Les
comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est indépendante selon la
politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs)
Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 02.03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administratrice : Jacqueline Hey.  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) Les
comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est indépendante selon la
politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs)
Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 03.01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'octroi de droits à des actions de performance, provenant du plan de rétention, au chef de la direction.  

Proposeur : CA

Le régime de rémunération par actions proposé répond à tous les critères de la politique. (3.10 Régimes d’achat d’actions pour les dirigeants) Un vote en faveur de la
proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 03.02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'octroi de droits à des actions de performance, provenant du plan incitatif à long terme, au chef de la direction.  

Proposeur : CA
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

Le régime de rémunération par actions proposé répond à tous les critères de la politique. (3.10 Régimes d’achat d’actions pour les dirigeants) Un vote en faveur de la
proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver le rapport sur la rémunération des dirigeants.  

Proposeur : CA

On constate, après analyse complète du rapport de rémunération, qu'il répond à tous les critères de la politique. (3.1 Rapport de rémunération) Un vote en faveur de
la proposition a été enregistré.

Vote enregistré
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POLITIQUE: Politique RR Université du Québec

NUMÉRO DE COMPTE NOM DU COMPTE NOMBRE D’ACTIONS

12-0301/1.2 RRUQ - CS McKee 3629



ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

01 Proposition a�n de �xer le nombre d'administrateurs à 9.  

02.01 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Robert V. Baumgartner  

02.02 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Julie L. Bushman  

02.03 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : John L. Higgins  

02.04 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Joseph D. Keegan  

02.05 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Charles R. Kummeth  

02.06 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Roeland Nusse  

02.07 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Alpna H. Seth  

02.08 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Randolph C. Steer  

02.09 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Rupert Vessey  

03 Vote consultatif sur la rémunération des dirigeants.  

04 Proposition a�n d'approuver le nombre d'actions autorisées.  

05 Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation : KPMG LLP.  

ANALYSE

ITEM 01 CA POLITIQUE

Proposition a�n de �xer le nombre d'administrateurs à 9.  

Proposeur : CA



La taille proposée, qui se situe à l'intérieur de la fourchette de cinq à quinze membres, permettra au conseil d’être ef�cace. (2.4 Taille du conseil) Cette proposition
demande de �xer le nombre de membres du conseil alors que le conseil n’est pas composé de deux-tiers d’administrateurs indépendants. (2.4 Taille du conseil) Un
vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 02.01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Robert V. Baumgartner  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat, considéré
comme relié par la politique, siège au comité de véri�cation et au comité des mises en candidature. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Il siège au
conseil depuis plus de 10 ans. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Ce candidat, qui n'est pas indépendant, est aussi président du conseil, ce qui est contraire à la
politique. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Il est membre du comité des mises en candidature et siège à un conseil d'administration qui compte
moins de 30 % de femmes. Du fait de sa position, nous considérons qu'il est responsable de ce manque de diversité au sein du conseil. (2.1.3 Critères pour l’élection
des administrateurs) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 02.02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Julie L. Bushman  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est
indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Elle siège à un comité de véri�cation qui a approuvé le fait que plus de 25 % des honoraires
versés aux véri�cateurs ne soient pas reliés à la véri�cation. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 02.03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : John L. Higgins  
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Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat, considéré
comme relié par la politique, siège au comité de véri�cation et au comité des mises en candidature. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Il siège au
conseil depuis plus de 10 ans. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il siège à un comité de véri�cation qui a approuvé le fait que plus de 25 % des honoraires versés
aux véri�cateurs ne soient pas reliés à la véri�cation. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Il est membre du comité des mises en candidature et siège à
un conseil d'administration qui compte moins de 30 % de femmes. Du fait de sa position, nous considérons qu'il est responsable de ce manque de diversité au sein du
conseil. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 02.04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Joseph D. Keegan  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est
indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des
administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 02.05 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Charles R. Kummeth  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas
indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est actuellement chef de la direction de l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Un
vote contre le candidat a été enregistré.
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Vote enregistré

ITEM 02.06 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Roeland Nusse  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas
indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il siège au conseil depuis plus de 10 ans. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Un vote contre le
candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 02.07 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Alpna H. Seth  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est
indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection
des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 02.08 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Randolph C. Steer  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat, considéré
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comme relié par la politique, siège au comité de rémunération. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Il siège au conseil depuis plus de 10 ans. (2.1.2
Dé�nition de l’indépendance) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 02.09 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Rupert Vessey  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est
indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des
administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 03 CA POLITIQUE

Vote consultatif sur la rémunération des dirigeants.  

Proposeur : CA

On constate, après une analyse complète du régime de rémunération, qu'il ne répond pas à tous les critères de la politique. (3.1 Rapport de rémunération) Le régime
de rémunération comprend l’octroi d'options d'achat d'actions, une pratique à laquelle s'oppose la politique. (3.6 Régime d’options d’achat d’actions octroyées à la
direction) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver le nombre d'actions autorisées.  

Proposeur : CA
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander l’augmentation du capital-actions, sur la base d'une analyse des besoins et des occasions
stratégiques. (5.2.1 Augmentation du capital) L'augmentation du nombre d'actions autorisées permettra à l'entreprise de jouir d'une plus grande �exibilité quant à
l'émission des actions, et donc de béné�cier de plus de �nancement. (5.2.1 Augmentation du capital) La proposition est justi�ée par des raisons d’affaires valables et
est jugée dans l’intérêt des actionnaires. (5.2 Nombre d’actions autorisées, émission et rachat d’actions) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 05 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation : KPMG LLP.  

Proposeur : CA

Plus du quart des honoraires versés à la �rme ne proviennent pas des services de véri�cation �nancière. (4.2 Droit à l’information �nancière) La durée de la relation
entre la société et la �rme de véri�cation est de plus de dix ans et compromet l’indépendance de cette dernière. (4.2 Droit à l’information �nancière) Un vote contre
la proposition a été enregistré.

Vote enregistré
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RAPPORT DE VOTE

SOMMAIRE

ÉMETTEUR
Rio Tinto Ltd (ASX:RIO)
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POLITIQUE: Politique RR Université du Québec

NUMÉRO DE COMPTE NOM DU COMPTE NOMBRE D’ACTIONS

831017 RRUQ - Munder Capital 18273



ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

01 Proposition a�n d'approuver la coentreprise avec China Baowu Steel Group Co. Ltd pour un nouveau projet d’extraction de minerai de fer.  

02 Proposition a�n d'approuver les nouvelles procédures concernant la négociation des actifs de la compagnie.  

ANALYSE

ITEM 01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la coentreprise avec China Baowu Steel Group Co. Ltd pour un nouveau projet d’extraction de minerai de fer.  

Proposeur : CA

Le 13 septembre 2022, Rio Tinto PLC a annoncé avoir trouvé un accord avec l'un de ses principaux clients, China Baowu Steel Group Co. Ltd, pour développer une
coentreprise d’extraction de minerai de fer dans l’ouest de l’Australie. Le projet. estimé à 2 milliards de dollars américains, devrait débuter en 2023 pour une mise en
service en 2025. Rio Tinto va investir 1,3 milliard de dollars américains et China Bowu, 700 millions de dollars américains. Les autorités australiennes et chinoises
doivent encore valider la transaction. Il est de la responsabilité de l’entreprise de proposer de s’engager dans de tels projets. Un vote en faveur de la proposition a
été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver les nouvelles procédures concernant la négociation des actifs de la compagnie.  

Proposeur : CA

Ces achats d’actifs sont dans l’intérêt des actionnaires en raison des béné�ces �nanciers et stratégiques attendus. Par ailleurs, ces transactions ne semblent pas
comporter de con�its d’intérêts particuliers. (5.Structure du capital) La proposition est justi�ée par des raisons d’affaires valables et est jugée dans l’intérêt des
actionnaires. (5.2 Nombre d’actions autorisées, émission et rachat d’actions) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.
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POLITIQUE: Politique RR Université du Québec

NUMÉRO DE COMPTE NOM DU COMPTE NOMBRE D’ACTIONS

831017 RRUQ - Munder Capital 387406



ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

02.00 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Stephen E. Newton  

03.00 Proposition a�n d'approuver le rapport sur la rémunération des dirigeants.  

04.00 Proposition a�n d'approuver l'octroi de droits à des actions de performance au chef de la direction.  

ANALYSE

ITEM 02.00 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Stephen E. Newton  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) Les
comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique.
(2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il siège à un comité de véri�cation qui n’a pas soumis à l’approbation des actionnaires la nomination de la �rme de véri�cation à
l’assemblée annuelle. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 03.00 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver le rapport sur la rémunération des dirigeants.  

Proposeur : CA

On constate, après analyse complète du rapport de rémunération, qu'il ne répond pas à tous les critères de la politique. (3.1 Rapport de rémunération) Le régime de
rémunération à long terme se base sur une seule mesure de performance ce qui permet une rémunération très élevée sans qu'elle soit tout à fait représentative de la
performance des membres de l'équipe de direction et de l'entreprise. Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 04.00 CA POLITIQUE
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

Proposition a�n d'approuver l'octroi de droits à des actions de performance au chef de la direction.  

Proposeur : CA

Le régime de rémunération par actions proposé ne répond pas à tous les critères de la politique. (3.10 Régimes d’achat d’actions pour les dirigeants) Le régime de
rémunération à long terme se base sur une seule mesure de performance ce qui permet une rémunération très élevée sans qu'elle soit tout à fait représentative de la
performance des membres de l'équipe de direction et de l'entreprise. Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré
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ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

01 Proposition a�n d'approuver les états �nanciers et d'autres rapports.  

02 Proposition a�n d'approuver le rapport sur la rémunération des dirigeants.  

03 Proposition a�n d'approuver la distribution d'un dividende de 0,257 GBP par action ordinaire.  

04 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Mike Scott  

05 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : John M. Allan  

06 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : David F. Thomas  

07 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Steven J. Boyes  

08 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Katie Bickerstaffe  

09 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Jock F. Lennox  

10 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Chris Weston  

11 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Sharon White  

12 Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation:Deloitte LLP.  

13 Proposition a�n d’autoriser les administrateurs à déterminer les honoraires des véri�cateurs.  

14 Proposition a�n de permettre à la compagnie de verser des contributions �nancières aux organisations politiques ou à des organismes caritatifs.  

15 Proposition a�n d'approuver l'émission d’actions avec droits de préemption.  

16 Proposition a�n d'approuver l'émission d’actions sans droits de préemption.  

17 Proposition a�n d'approuver le rachat d'actions.  



18 Proposition a�n d'approuver le délai minimal de convocation d'une assemblée.  

ANALYSE

ITEM 01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver les états �nanciers et d'autres rapports.  

Proposeur : CA

On constate que plus des trois quarts des honoraires versés à la �rme de véri�cation qui a préparé les états �nanciers proviennent des services de véri�cation. (4.2
Droit à l’information �nancière) Ces rapports ont été fournis à tous les actionnaires avant l’assemblée d’actionnaires et la �rme de véri�cation qui les a examinés est
indépendante. (1.1 États �nanciers) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver le rapport sur la rémunération des dirigeants.  

Proposeur : CA

On constate, après analyse complète du rapport de rémunération, qu'il ne répond pas à tous les critères de la politique. (3.1 Rapport de rémunération) Le comité de
rémunération a utilisé son pouvoir discrétionnaire pour augmenter les primes annuelles en raison de coûts imprévus qui impactaient la performance. Un vote contre
la proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la distribution d'un dividende de 0,257 GBP par action ordinaire.  

Proposeur : CA
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Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander la distribution des pro�ts. De plus, la distribution d’un dividende ordinaire est dans l'intérêt
des actionnaires. (1.2 Dividendes) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Mike Scott  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Les comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas
indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est le directeur �nancier de l'entreprise (CFO). (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe
aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 05 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : John M. Allan  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Les comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant
selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Le candidat est âgé de plus de 70 ans et siège à plus d'un conseil d'administration, ce qui n'est pas conforme à
la politique. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Il est membre du comité des mises en candidature et siège à un conseil d'administration qui compte
moins de 30 % de femmes. Du fait de sa position, nous considérons qu'il est responsable de ce manque de diversité au sein du conseil. (2.1.3 Critères pour l’élection
des administrateurs) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 06 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : David F. Thomas  

Proposeur : CA
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L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Les comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas
indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est actuellement chef de la direction de l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il
n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 07 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Steven J. Boyes  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Les comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas
indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est le directeur de l’exploitation de l'entreprise (COO). (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il
n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 08 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Katie Bickerstaffe  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Les comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est
indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Elle est codirectrice générale d'une autre entreprise et siège à plus d'un conseil
d'administration au total. Le nombre de conseils est trop élevé et peut compromettre sa capacité à bien servir les intérêts des actionnaires. Un vote contre la
candidate a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 09 CA POLITIQUE
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Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Jock F. Lennox  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Les comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant
selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est membre du comité des mises en candidature et siège à un conseil d'administration qui compte moins de
30 % de femmes. Du fait de sa position, nous considérons qu'il est responsable de ce manque de diversité au sein du conseil. (2.1.3 Critères pour l’élection des
administrateurs) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 10 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Chris Weston  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Les comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant
selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est membre du comité des mises en candidature et siège à un conseil d'administration qui compte moins de
30 % de femmes. Du fait de sa position, nous considérons qu'il est responsable de ce manque de diversité au sein du conseil. (2.1.3 Critères pour l’élection des
administrateurs) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 11 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Sharon White  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Les comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est
indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection
des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.
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Vote enregistré

ITEM 12 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation:Deloitte LLP.  

Proposeur : CA

Plus des trois quarts des honoraires versés à la �rme proviennent des services de véri�cation �nancière. (4.2 Droit à l’information �nancière) La durée de la relation
entre la société et la �rme de véri�cation est de plus de dix ans et compromet l’indépendance de cette dernière. (4.2 Droit à l’information �nancière) Un vote contre
la proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 13 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’autoriser les administrateurs à déterminer les honoraires des véri�cateurs.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d’administration de décider de la rémunération des véri�cateurs. (4.2 Droit à l’information �nancière) Plus des trois quarts des
honoraires versés à la �rme proviennent des services de véri�cation �nancière. (4.2 Droit à l’information �nancière) Un vote en faveur de la proposition a été
enregistré.

Vote enregistré

ITEM 14 CA POLITIQUE

Proposition a�n de permettre à la compagnie de verser des contributions �nancières aux organisations politiques ou à des organismes caritatifs.  

Proposeur : CA

Les entreprises ne devraient pas in�uencer le processus démocratique par des contributions �nancières. (6.1.2 Responsabilité �nancière et transparence) Ces dons
représentent également des fonds en moins pour le développement des projets de l'entreprise. (6.1.2 Responsabilité �nancière et transparence) Un vote contre la
proposition a été enregistré.
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Vote enregistré

ITEM 15 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'émission d’actions avec droits de préemption.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander l'émission de certaines actions ou catégories d’actions, sur la base d'une analyse des besoins
et des occasions stratégiques. (5.2.1 Augmentation du capital) Les droits de préemption permettent en priorité aux actionnaires de souscrire une part des actions
nouvellement émises, proportionnellement à leur participation antérieure. En exerçant leur droit de préemption, leurs parts ne seront pas diluées. (5.2 Nombre
d’actions autorisées, émission et rachat d’actions) L’émission de capital est acceptable, compte tenu du fait qu’elle ne représente pas plus de 50 % des actions en
circulation et qu'elle est encadrée dans le temps. (5.2.1 Augmentation du capital) Cette émission est justi�ée par des raisons d’affaires adéquatement divulguées.
(5.2.1 Augmentation du capital) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 16 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'émission d’actions sans droits de préemption.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander l'émission de certaines actions ou catégories d’actions, sur la base d'une analyse des besoins
et des occasions stratégiques. (5.2.1 Augmentation du capital) Cette émission est justi�ée par des raisons d’affaires adéquatement divulguées. (5.2.1 Augmentation
du capital) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 17 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver le rachat d'actions.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander le rachat de certaines actions ou catégories d’actions, sur la base d'une analyse des besoins et
des occasions stratégiques. (5.2.2 Rachat d'actions) Les actions rachetées ne représenteront pas plus de 10 % des actions en circulation. (5.2.2 Rachat d'actions) Un

mailto:info@gir-canada.com?subject=Demande%20de%20changement
mailto:info@gir-canada.com?subject=Demande%20de%20changement
mailto:info@gir-canada.com?subject=Demande%20de%20changement


Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 18 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver le délai minimal de convocation d'une assemblée.  

Proposeur : CA

Cette proposition demande l’autorisation de maintenir le délai de convocation aux assemblées générales extraordinaires à 14 jours au lieu de 21 jours, ce qui limite
le temps alloué aux actionnaires pour se préparer à l’assemblée. (1.1 États �nanciers) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré
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ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

01.00 Proposition a�n d'approuver l'acquisition de l'entreprise par Vista Equity Partners.  

02.00 Vote consultatif sur les indemnités de départ potentielles des dirigeants.  

03.00
Proposition a�n d’approuver l’ajournement de l’assemblée en vue d’obtenir des procurations additionnelles si la société n’obtient pas suf�samment de
votes favorables à la proposition 1.  

ANALYSE

ITEM 01.00 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'acquisition de l'entreprise par Vista Equity Partners.  

Proposeur : CA

Le 8 août 2022, Vista Equity Partners a annoncé l'acquisition d'Avalara. La transaction, évaluée à environ 8,4 milliards USD va privatiser l'entreprise. Les
investisseurs ont réagi négativement, puisque le titre d'Avalara a perdu 3,5% le jour de l'annonce. Dans le cadre de la transaction, les actionnaires de CIBLE
recevront 93,5 USD en argent comptant pour chaque action ordinaire détenue. Une fois la transaction réalisée, Avalara cessera d'être une société cotée en Bourse
et deviendra une société privatisée. Le conseil d'administration recommande unanimement de voter pour la transaction. De plus, les conseillers �nanciers, Goldman
Sachs, ont af�rmé que, sur le plan �nancier, la transaction était juste pour les actionnaires. Les frais de rupture, payables entre autres si les actionnaires
n'approuvent pas la transaction, sont évalués à XX millions USD et pourraient comprendre jusqu'à 242 millions USD, ce qui représente environ 2,9 % de la valeur
totale de la transaction. La transaction ne soulève pas d'enjeu particulier. (5.3 Fusion, acquisition et restructuration) Toutefois, puisqu’il s’agit d’une question de
nature �nancière, l’avis du gestionnaire de portefeuille a été sollicité. Cette dernière, Emily Soltvedt de Riverbridge, qui a été contactée le 5 octobre 2022, n'a pas
émis de recommandation. Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 02.00 CA POLITIQUE

Vote consultatif sur les indemnités de départ potentielles des dirigeants.  

Proposeur : CA

Les quatre principaux dirigeants de l’entreprise pourraient recevoir collectivement plus de 63,9 millions USD en indemnités de départ, en attributions accélérées
des actions et options acquises dans le cadre des régimes de rémunération, en avantages, et en prestations de santé et bien-être. Nous notons que les options ne
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

sont pas conditionnés par une perte de fonctions, ce qui est contraire à la politique. Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 03.00 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’approuver l’ajournement de l’assemblée en vue d’obtenir des procurations additionnelles si la société n’obtient pas suf�samment de votes
favorables à la proposition 1.  

Proposeur : CA

Cette proposition ne respecte pas les dates d’échéance et les exigences de transparence concernant les questions à soumettre au vote des actionnaires. (4.8
Ajournement de l’assemblée) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

01.00 Proposition a�n d'approuver l'acquisition d'Exterran Corporation.  

ANALYSE

ITEM 01.00 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'acquisition d'Exterran Corporation.  

Proposeur : CA

Le 24 janvier 2022, Ener�ex Ltd a annoncé avoir trouvé un accord en vue de l'acquisition d'Exterran Corporation. La transaction, évaluée à environ 735 millions
USD, va créer un fournisseur mondial intégré d’infrastructures énergétiques. Les investisseurs ont réagi plutôt négativement. Le cours d'Ener�ex a d'abord perdu
plus de 16 % le jour de l'annonce et plus de 25 % depuis. Dans le cadre de la transaction, les actionnaires d'Exterran recevront 1,021 action d'Ener�ex pour chaque
action ordinaire détenue. Une fois la transaction réalisée, Exterran cessera d'être une société cotée en Bourse et deviendra une �liale en propriété exclusive de
Ener�ex. Le conseil d'administration recommande unanimement de voter pour la transaction. De plus, les conseillers �nanciers, RBC Dominion Securities, ont
af�rmé que, sur le plan �nancier, la transaction était juste pour les actionnaires. Les frais de rupture, payables entre autres si les actionnaires n'approuvent pas la
transaction, sont évalués à 60 millions USD, ce qui représente environ 8 % de la valeur totale de la transaction. Une fois la transaction réalisée, les administrateurs et
les principaux dirigeants de Ener�ex resteront en place. Notons toutefois que le taux d'indépendance du conseil d'administration ne satisfait pas les critères de la
politique, et aucun comité clé n'est composé uniquement de membres indépendants. Les principaux dirigeants d’Ener�ex ne sont pas admissibles à recevoir des
indemnités de départ. Malgré les enjeux de gouvernance soulevés, la transaction reste intéressante pour la majorité des parties prenantes. Toutefois, puisqu’il s’agit
d’une question de nature �nancière, l’avis du gestionnaire de portefeuille a été sollicité. Ce dernier, Robert Therrien de Letko Brosseau, qui a été contacté le 1er
octobre 2022, n'a pas émis de recommandation. Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré
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ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

01.01 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : John Adent  

01.02 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : William T. Boehm  

01.03 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : James P. Tobin  

02.00 Vote consultatif sur la rémunération des dirigeants.  

03.00 Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation:BDO Usa LLP.  

ANALYSE

ITEM 01.01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : John Adent  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) On
constate que le comité de véri�cation et le comité de rémunération ne sont pas constitués uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des
membres des comités) Ce candidat n'est pas indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est actuellement chef de la direction de
l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un
vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 01.02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : William T. Boehm  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) On
constate que le comité de véri�cation et le comité de rémunération ne sont pas constitués uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des
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membres des comités) Ce candidat, considéré comme relié par la politique, siège à ces comités. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Il siège au conseil
depuis plus de 10 ans. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 01.03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : James P. Tobin  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) On
constate que le comité de véri�cation et le comité de rémunération ne sont pas constitués uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des
membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce
candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 02.00 CA POLITIQUE

Vote consultatif sur la rémunération des dirigeants.  

Proposeur : CA

On constate, après une analyse complète du régime de rémunération, qu'il ne répond pas à tous les critères de la politique. (3.1 Rapport de rémunération) Le régime
de rémunération comprend l’octroi d'options d'achat d'actions, une pratique à laquelle s'oppose la politique. (3.6 Régime d’options d’achat d’actions octroyées à la
direction) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 03.00 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation:BDO Usa LLP.  

Proposeur : CA
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

Plus des trois quarts des honoraires versés à la �rme proviennent des services de véri�cation �nancière. (4.2 Droit à l’information �nancière) La durée de la relation
entre l'entreprise et la �rme de véri�cation respecte le critère de la politique de vote. (4.2 Droit à l’information �nancière) L'indépendance de la �rme de véri�cation
a été véri�ée et constatée. (4.2 Droit à l’information �nancière) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré
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ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

01.01 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : J. David Basto  

01.02 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Lawrence S. Coben  

01.03 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Walter N. George III  

01.04 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Craig D. Steeneck  

02.00 Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation: KPMG LLP.  

03.00 Vote consultatif sur la rémunération des dirigeants.  

04.00 Proposition a�n de permettre aux actionnaires de réclamer une assemblée générale extraordinaire.  

ANALYSE

ITEM 01.01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : J. David Basto  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) On constate que le comité de véri�cation et le comité de rémunération ne sont pas constitués uniquement de membres indépendants. (2.1.5
Indépendance des membres des comités) Ce candidat, considéré comme relié par la politique, siège au comité de véri�cation. (2.1.3 Critères pour l’élection des
administrateurs) Il siège au conseil depuis plus de 10 ans. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 01.02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Lawrence S. Coben  

Proposeur : CA
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L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) On constate que le comité de véri�cation et le comité de rémunération ne sont pas constitués uniquement de membres indépendants. (2.1.5
Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à
l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 01.03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Walter N. George III  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) On constate que le comité de véri�cation et le comité de rémunération ne sont pas constitués uniquement de membres indépendants. (2.1.5
Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à
l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 01.04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Craig D. Steeneck  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) On constate que le comité de véri�cation et le comité de rémunération ne sont pas constitués uniquement de membres indépendants. (2.1.5
Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à
l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 02.00 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation: KPMG LLP.  

mailto:info@gir-canada.com?subject=Demande%20de%20changement
mailto:info@gir-canada.com?subject=Demande%20de%20changement
mailto:info@gir-canada.com?subject=Demande%20de%20changement


Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

Proposeur : CA

Plus des trois quarts des honoraires versés à la �rme proviennent des services de véri�cation �nancière. (4.2 Droit à l’information �nancière) La durée de la relation
entre la société et la �rme de véri�cation est de plus de dix ans et compromet l’indépendance de cette dernière. (4.2 Droit à l’information �nancière) Un vote contre
la proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 03.00 CA POLITIQUE

Vote consultatif sur la rémunération des dirigeants.  

Proposeur : CA

On constate, après une analyse complète du régime de rémunération, qu'il ne répond pas à tous les critères de la politique. (3.1 Rapport de rémunération) La
rémunération n'est pas basée sur la performance de l'entreprise. (3.1 Rapport de rémunération) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 04.00 CA POLITIQUE

Proposition a�n de permettre aux actionnaires de réclamer une assemblée générale extraordinaire.  

Proposeur : CA

Cette proposition permettrait aux actionnaires représentant une participation actionnariale raisonnable (par rapport à la taille de la compagnie) de 25 % de
convoquer une assemblée générale extraordinaire. Il est raisonnable de permettre aux actionnaires de réclamer une assemblée générale extraordinaire. (4.13 Droit
des actionnaires de convoquer une assemblée extraordinaire) Cette proposition représente une amélioration dans les pratiques de l'entreprise. (4.13 Droit des
actionnaires de convoquer une assemblée extraordinaire) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré
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